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Wl!E DU SEC!?ElYAïEE CEXERAL 

A la 9Oème s&ance plénière de sa trente-cinquizme session, le 10 dkcembw 1980, 
l'Assembl& &&ale a cdogti! la résolution 35/117, intitulée 'Coopératicn entxv 
l'Or~&.sation des Rations Unies et 1'Orflanisation de l'unit6 africaine"x. Au 
parqraphe 17 de ladite résolution, l'Assemblée g&drale 

27. Dernnnde aux orfsaues de l'Organisation des Fations Unies, en 
particulier au Conseil de sécurit6, au Conseil économique et social, au 
Cotit& sp6cial char& d'&udier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'oc%6 de l'indé?eadance wx pqya et aux peuples 
coloniaux, au Comitb sp&ial contrer l'a~e.rthsid et au Conseil des Bations Unies l + pour 1~ IaxGbic, de continuer d'as8ocler troztement P'Or~isation de l'unité 
africains & tous leurs trwwasc ralatib 
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